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La part communale de la taxe d'aménagement ne sera pas exigible des constructions 
et aménagements à réaliser dans la ZAC dans les conditions prévues par les articles 
L.331-7 et R331-6 du code de l'urbanisme. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


